
 

 

 

SECTEUR RODEZ 

au Hall de St Eloi à Rodez 
 

Rodez, le 20/12/2022 

 

PHASE 2 DE SECTEUR : 
 
 

Lors de chaque journée de Secteur, les joueurs accompagnés d'une personne qui 
remettra les boules en place devront se présenter à la table de marque 10 minutes avant 
de débuter les ateliers et munis de leur licence à jour. 
 
Un joueur disposera de 5 minutes pour se présenter sur le pas de tir. En cas d’absence, il 
sera appelé, mais il débutera son épreuve avec une pénalisation de 5 points. S’il ne se 
présente pas 5 minutes après l’appel, il sera éliminé. 
 

 
Pas d’échauffement sur le pas de tir ! 

  
Le joueur aura la possibilité d’effectuer deux passages consécutifs. 
 
Le classement s’établira avec le meilleur des deux scores. En cas d’égalité, le second 
résultat sera pris en compte et si l’égalité persiste, sera pris en compte le nombre de 5 du 
meilleur des 2 passages.  
 

Tenue de club + bas sportif  
Obligatoires 

 

Cette phase se déroulera sur trois dates (vendredi soir et samedi) : 
 
Planning du déroulement des journées à venir. 

 

 

FÉDÉRATION FRANÇAISE DE PÉTANQUE ET JEU PROVENÇAL 

COMITÉ RÉGIONAL OCCITANIE 

COMITÉ DÉPARTEMENTAL DE L’AVEYRON  

 

ORGANISATION DU TIR DE PRÉCISION 2023 


